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ARTICLE 4

À la première phrase de l’alinéa 1, substituer au mot :

« convergence »

les mots :

« développement réel ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’idée même de convergence consiste à ressembler à, or nos territoires se distinguent par leurs 
cultures, leur identité propre.

Cet amendement vise à définir plus clairement nos ambitions pour les collectivités d’Outre-mer.


